
Numéro 25 du 24 juillet 2007
1

e-rjcp
Revue électronique  - jurisprudence de 
la commande publique 
Code des marchés publics et ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005

Revue hebdomadaire
sauf périodes de congés

40 n° annuels
Distribution par courriel

Décisions
R�f�rence et indice de 
classement d�apport au 
droit positif de * � 
*****

Sommaire des thèmes traités et des 
commentaires

Pages

CE, 

*****

� Thème : - Référé précontractuel.
- Groupement de commandes.
- Irrecevabilité du recours à la signature du premier contrat.
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�Thème : - Marché négocié sans publicité ni concurrence, 
qui ne peut être confié qu’à un opérateur économique 
déterminé pour des raisons techniques, artistiques ou tenant à 
la protection de droits d’exclusivité.
- Obligation pour le pouvoir adjudicateur de justifier de la 
procédure.
- Option B du CCAG "prestations intellectuelles" qui ne 
confie aucun droit d'exclusivité au maître d'oeuvre pour 
l'exécution de marchés ultérieurs.
- Confirmation de la suspension du marché sur déféré 
préfectoral.
1. Le pouvoir adjudicateur doit justifier de l'utilisation des 
march�s n�goci�s sans mise en concurrence.
2. Droit de reproduction du ma�tre d'oeuvre et dispositions du 
CCAG applicables aux march�s publics de prestations 
intellectuelles.
3. Des dispositions contractuelles permettraient-elles d'assoir un 
droit de pr�f�rence ou un monopole du ma�tre d'oeuvre 
d'origine sur les modifications du projet ?

Conseils pratiques aux maîtres d'ouvrages.
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� Thème : - Exploitation des réseaux de voyageurs en Ile-de-
France.
- Décision unilatérale de désignation de l'exploitant par 
syndicat des transports en Ile-de-France.
- Convention passée par une commune avec un exploitant de 
transport non détachable de cette décision unilatérale ne 
pouvant être qualifiée de marché public.

10 � 13

C

****

� Thème : - Appel d'offres déclaré infructueux de manière 
artificielle et irrégulière, l'estimation du coût des travaux 
ayant été irréaliste, suivi d'un marché négocié.
- Maire coupable du délit de favoritisme (article 432-14 du 
Code pénal).
1. L'infraction sanctionn�e : un march� n�goci� apr�s un appel 
d'offres dont l'estimation du co�t est irr�aliste.
2. Les circonstances de l'affaire : une suite d'infractions.

Conseils pratiques aux acheteurs publics.
Conseils pratiques aux candidats.
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� Thème :- Maire condamné pour délit de favoritisme pour 
fractionnement irrégulier d'une opération de travaux (article 
432-14 du Code pénal).
- Maire condamné pour délit de complicité de faux et usage 
(articles 121-7, 441-1 et 441-2 du Code pénal) et tentative 
d'escroquerie (articles 121-5, 313-1 et 313-2 2 du Code pénal) 
et pour avoir fait monter un dossier de subvention maquillant 
des factures en devis et produit un faux extrait de 
délibération.
1. D�lit de favoritisme : la sanction du fractionnement 
pluriannuel d'une op�ration de travaux sous-�valu�e dans le but 
de favoriser les entreprises partenaires habituelles de la 
commune.
2. Complicit� de faux et usage, tentative d'escroquerie : le 
montage d'un dossier de subvention sur de faux documents.

Conseils pratiques aux décideurs publics.
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� Thèmes : - Litige de travaux publics.
- Conséquences de l'art. R. 421-1 du code de justice 
administrative sur les règles de contenu et de présentation des 
requêtes et mémoires.
1. La genèse de l’article R. 421-1 du Code de justice 
administrative.
2. Cette exception permet de porter une requ�te directement 
devant le juge sans �tre li� par les d�lais de recours contentieux.
3. Cette exception de s'applique pas aux recours pour exc�s de 
pouvoir sauf � l'�gard de certains tiers.
4. L'application limit�e de l'exception proc�durale aux titulaires 
de march�s publics, dans la gestion de leurs relations 
contractuelles, qui m�ritera d'�tre red�finie par la jurisprudence.
5. L'apport de l'arr�t : un assouplissement des formalit�s qui 
s'attachent � la requ�te introductive et aux m�moires.

Conseils pratiques pour les requérants
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